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Animation 2021 
Proposition de modification de la première étape du circuit 

dans chaque division 
  

Le format de la modification de la première étape et le principe de montée intermédiaire 
d’après le classement numérique national ont été approuvés lors  de la  consultation des 
présidents de commissions régionales slalom du 27 Novembre 2020. 

Rappel du Calendrier programmé 
 

 M1 M2 M3 Finales 

N1 27-28/02 13-14/03 15-16/05 23-24/07 

N2 6-7/03 3-5/04 22-24/05 26-27/06 

N3 20-21/03 17-18/04 8-9/05 12-13/06 

 

Objectifs de la modification du début d’année 2021 
 

1. Proposer une mise à jour rapide, du nombre de courses nécessaires, du classement 
numérique national, pour contrer  l’impact négatif  des confinements successifs sur la 
pratique en compétition et l’impossibilité d’accès à la division supérieure durant 2 
années, annulant toute perspective de progression pour les  compétiteurs. 
 

2. Répondre ainsi à une sollicitation récurrente de la part des cadres et acteurs de 
l’activité. 

 
3. Permettre une montée intermédiaire s’appuyant sur une confrontation aussi rapide 

que possible et suffisamment importante. Envisagée à l’issue, soit le 10 mars pour la 
N2 et après le 24 mars pour la N3 
 

4. S’adapter aux potentielles  situations du début de saison liées à la crise sanitaire. 
dans le cas d’un prolongement du confinement la série suivante possible en intégrant 
une N1, une N2, une étape N3, sans préférence d’ordre. 

1. Format de l’étape de « mise à jour » 
 
Le principe est d’organiser un brassage sur un week-end avec un nombre de manches 
suffisantes. 
 
N1 : Réaliser sur le premier weekend  4 courses différentes indépendantes à 1 manche 
simple au lieu des deux courses habituelles avec finale A et B. 
 
N2 et N3 : Réaliser sur la première étape 3 courses différentes indépendantes à 1 manche 
simple au lieu d’une course avec finale A et B.  
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2. Principe de « Montée intermédiaire »  
 
 La montée intermédiaire dans la division supérieure se fera sur la base du classement 
numérique national en utilisant les quotas prévus dans les annexes 2020 hors Play off pour les 
K1H,K1D,C1H,C1D. 
 
Quotas de montée intermédiaire à l’issue de l’étape de « mise à jour » : 
 

 K1H K1D C1H C1D 

N2 8 4 4 3 

N3 20 10 10 5 

 

3. Conséquence sur les annexes 2021 
 

Impact 1 
 
La première étape nationale de chaque division servant à « la mise à jour », le nombre de 
courses prises en compte pour les classements coupe de France 2021 sera impacté : 

• En N1 et N2 (scénario à 3 CPF , à 2 CPF ,…) , 

• En N3 (scénario du classement intermédiaire à X CPF ). 
 
Cela se traduira par une modification de l’annexe 6.4 (Classement intermédiaire sur les 
étapes interrégionales de la coupe de France N3). 
 

Impact 2 
 
La « mise à jour » permettant une montée sans descente , cela impliquera un surnombre du 
nombre d’athlète en N2 et N1. Par conséquent, les quotas de montée/descente pour l’année 
2022 devront être revus par modification de l’annexe 9 (Principe de changement de 
division).  
 
 
La modification de ces annexes sera publiée en janvier 2021. 
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